ARRETE n° 102 CM du 6 février 2006 modifiant l’arrêté n° 1287 CM du 28 septembre 1998 relatif à la composition et au fonctionnement de la commission territoriale de l’éducation spéciale (CTES) et aux commissions de circonscription de l’enseignement préscolaire et élémentaire (CCPE) et du second degré (CCSD).

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chargé du plurilinguisme et de la promotion des langues polynésiennes,

Vu la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n°82-36 AT du 30 avril 1982 modifiée relative à l’action en faveur des handicapés ;

Vu l’arrêté n° 1287 CM du 28 septembre 1998 relatif à la composition et au fonctionnement de la commission territoriale de l’éducation spéciale (CTES) et aux commissions de circonscription de l’enseignement préscolaire et élémentaire (CCPE) et du second degré (CCSD) ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 25 janvier 2006,

Arrête :

Article 1er.— Dans l’intitulé et dans l’article 7 de l’arrêté n°1287CM du 28 septembre 1998, le mot “préscolaire” est remplacé par le mot “préélémentaire”.

Art. 2.— A l’article 6 de l’arrêté n° 1287 CM du 28 septembre 1998 susvisé, il est ajouté un troisième alinéa ainsi rédigé :

“Un arrêté du conseil des ministres crée les commissions de circonscription et définit leur ressort.”

Art. 3.— Le ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chargé du plurilinguisme et de la promotion des langues polynésiennes, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 6 février 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’éducation,


de l’enseignement supérieur


et de la recherche,

Jean-Marius RAAPOTO.

